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ANNEXE 9. FAUNE AQUATIQUE SECTION 2
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Annexe 9.1 Seuils DCE et calcul de l'état écologique
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Les paragraphes suivants sont extraits de l’annexe 3 de l’arrêté du 09 octobre 2023 modifiant l’arrêté du 25 janvier 
2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique 
des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l’Environnement.  

I. Physico-chimie 
a. Paramètres physico-chimiques généraux 

Les données physico-chimiques de l’eau sont prioritairement traitées à l’aide des seuils fixés par l’arrêté du 09 
octobre 2023 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, 
de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface. Cet arrêté constitue l’application française de la 
Directive Cadre Européenne sur l’Eau (DCE). Une couleur est attribuée à chaque valeur en fonction de sa classe 
d’état comme indiqué dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 10 : Limites de classe DCE des paramètres physico-chimiques généraux (arrêté du 09 octobre 2023 - annexe 3) 

 

b. Polluants spécifiques 

Polluants spécifiques synthétiques 

Pour les polluants spécifiques synthétiques, les NQE (Norme de Qualité Environnementale) sont exprimées en 
moyenne annuelle (MA). Une couleur (bleu ou rouge) est attribuée à chaque valeur en fonction de sa concentration 
et de sa NQE comme indiqué dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 11 : Limites de classe DCE des polluants spécifiques synthétiques (arrêté du 09 octobre 2023 - annexe 3) 

 

 

Polluants spécifiques non synthétiques 

Quatre métaux sont considérés comme des « polluants spécifiques non synthétiques » et sont pris en compte dans 
l’arrêté du 09 octobre 2023 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état 
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface. Les normes de qualité 
environnementale (NQE) sont exprimées en concentration moyenne annuelle (CMA). Une couleur sera attribuée à 
chaque valeur en fonction de sa classe de qualité comme indiqué dans le tableauTableau 12 ci-après. 

Tableau 12 : Limites de classe DCE des polluants spécifiques non synthétiques (arrêté du 09 octobre 2023 - annexe 3) 

 

 

 

  

Paramètres analytiques Unités Code Sandre Très bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise

Température de l'eau °C 1301 ≤24 ]24;25,5] ]25,5;27] ]27;28] >28

pH 1302 ≥6,5 [6,5;6[ [6;5,5[ [5,5;4,5[ <4,5

Conductivité brute à 25°C µS/cm 1303 * * * * *

Oxygène dissous mg/l O2 1311 ≥8 [6;8[ [4;6[ [3;4[ <3

Taux de saturation en oxygène % 1312 ≥90 [70;90[ [50;70[ [30;50[ <30

Carbonne organique dissous (COD) mg/l C 1841 ≤5 ]5;7] ]7;10] ]10;15] >15

Demande Biochimique en Oxygène (DBO5) mg/l O2 1313 ≤3 ]3;6] ]6;10] ]10;25] >25

Orthophosphates mg/l PO4
3- 1433 ≤0,1 ]0,1;0,5] ]0,5;1] ]1;2] >2

Phosphore total mg/l P 1350 ≤0,05 ]0,05;0,2] ]0,2;0,5] ]0,5;1] >1

Ammonium mg/l NH4
+ 1335 ≤0,1 ]0,1;0,5] ]0,5;2] ]2;5] >5

Nitrates mg/l NO3
- 1340 ≤10 ]10;50] * * *

Nitrites mg/l NO2
- 1339 ≤0,1 ]0,1;0,3] ]0,3;0,5] ]0,5;1] >1

Chlorures mg/l Cl- 1337 * * * * *

Sulfates mg/l SO4- 1338 * * * * *

* Les connaissances actuelles ne permettent pas de fixer des seuils fiables pour cette limite. 

Seuils et classe de qualité

Mesures sur le terrain

Bilan de l'oxygène

Nutriments

Autres anions et cations

Paramètres analytiques Unités Code
NQE en moyenne annuelle - eaux douces 

de surface [μg/L]

Pesticides

Amides et chloroacétamides

Métazachlor µg/l 1670 0,019

Azoles

Aminotriazole µg/l 1105 0,08

Phénoxyacides

2,4-MCPA µg/l 1212 0,5

Pesticides divers

Bentazone µg/l 1113 70

AMPA µg/l 1907 452

Glyphosate (incluant le sulfosate) µg/l 1506 28

Oxadiazon µg/l 1667 0,09

Urées substituées

Chlortoluron (chlorotoluron) µg/l 1136 0,1

Nicosulfuron µg/l 1882 0,035

Classe d'état Bon Inférieur à bon Non évaluable

Paramètres analytiques Unités Code
NQE en moyenne annuelle - eaux douces 

de surface [μg/L]

Métaux - polluants spécifiques non synthétiques

Arsenic dissous µg/l As 1369 0,83

Chrome dissous µg/l Cr 1389 3,4

Cuivre dissous µg/l Cu 1392 1

Zinc dissous µg/l Zn 1383 7,8

Classe d'état Bon Inférieur à bon Non évaluable
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II. Biologie 
a. Diatomées 

L'indice biologique diatomées est mis en œuvre dans le respect de la méthode et principes de traitement et d'analyse 
des échantillons prescrits pour les diatomées dans l'arrêté du 25 janvier 2010 modifié établissant le programme de 
surveillance de l'état des eaux, en application de l'article R. 212-22 du code de l'environnement. 

La définition de l’état écologique est basée sur l’arrêté du 09 octobre 2023. Il utilise les notes IBD selon une grille 
de cinq classes d’état écologique, les limites de chaque classe évoluent en fonction des hydroécorégions de niveau 
1 et de la taille des cours d’eau. La note EQR se calcule selon la formule suivante : 

Note en EQR = (note observée - note minimale du type) / (note de référence du type - note minimale du type) 

Les valeurs de référence et les valeurs minimales par type de cours d’eau sont données en fonction des 
hydroécorégions (HER) et de la taille des cours d’eau. Pour l’aire d’étude considérée, tous les cours d’eau 
correspondent à l’HER 14 Cotaux Aquitains. Dans le cas général, pour l’ensemble des cours d’eau (très petits à 
grands), la valeur de référence du type est 18.1 et la valeur minimale du type est 1. 

Pour l’IBD, les valeurs des limites inférieures des classes d’état écologique sont données par le Erreur ! Source 
du renvoi introuvable. ci-dessous. 

Tableau 13 : Valeurs inférieures des limites des classes d’état écologique, exprimées en EQR, par type de cours d’eau pour l’IBD 

 

b. Macroinvertébrés 

L’indice I2M2 exprimé en EQR a été calculé en référence au SEEE (http://seee.eaufrance.fr/) ; le tableau ci-dessous, 
présente les valeurs inférieures des limites des classes d’état écologique, exprimées en EQR, par type de cours 
d’eau pour l’I2M2. L’hydroécorégion considérée est toujours l’HER 14 « Coteaux aquitains ». 

Tableau 14 : Valeurs inférieures des limites des classes d’état écologique, exprimées en EQR pour l’I2M2 

 

La taille des cours d’eau est donnée selon la typologie nationale des cours d’eau présentée dans le tableau suivant 
et après mesure sur le terrain de la largeur de plein bord (Lpb) des stations.  

Tableau 15 : Classes de taille de la typologie nationale des cours d'eau 

 

 

c. IPR 

L'indice biologique poissons utilisé est l'indice poissons rivière (IPR-code Sandre 7036) mis en œuvre dans le 
respect du protocole d'échantillonnage décrit dans la méthode et les principes de traitement et d'analyse des 
échantillons prescrits pour l'ichtyofaune dans l'arrêté du 25 janvier 2010 modifié établissant le programme de 
surveillance de l'état des eaux, en application de l'article R. 212-22 du code de l'environnement. 

La note de l'indice IPR est calculée à l'aide du système d'évaluation de l'état des eaux ou d'un outil conforme à celui-
ci. La classification de l'état pour l'élément de qualité biologique « poissons » s'établit en calculant la moyenne des 
indices obtenus ; puis, en comparant cette moyenne aux limites de classe indiquées dans le tableauTableau 16 ci-
dessus. 

Tableau 16 : Valeurs inférieures des limites des classes d’état écologique, pour l’IPR 

 

 

 

 

 
Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais

Tous types de cours d'eau sauf TGCE ≥ 10 000 km² de bassin versant 0,94 0,78 0,55 0,3 0

Très grands cours d'eau ≥ 10 000 km² de bassin versant (**) 0,92 0,76 0,52 0,26 0

IBD

(**) : Cours d'eau classés TGCE selon la typologie européenne du GIG « Large Rivers » (tous cours d'eau dont la surface intégrée de bassin versant atteint 

ou dépasse 10 000 km2 au site d'observation

Valeurs inférieures des limites de classe de l'IBD en EQR

Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais

Limite inférieure des classes d’état pour les très petits et petits cours d’eau 0,665 0,498 0,332 0,166 0

Limite inférieure des classes d’état pour les cours d’eau grands et moyens 0,665 0,443 0,295 0,148 0

I2M2
Valeurs inférieures des limites de classe de l'I2M2 en EQR

Largeur de plein 

bord (lpb en m)
Typologie Code

Lpb  < 8 Très Petit TP

8 < Lpb < 15 Petit P

15 < Lpb < 25 Moyen M

25 < Lpb < 40 Grand G

Lpb > 40 Très Grand TG

Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais

Limite inférieure des classes d’état pour les cours d’eau (très petits à grands) [0 ;5] ]5 ;16*] ]16 ;25*] ]25 ;36*] >36

* dans le cas où l’altitude du site d’évaluation est supérieure ou égale à 500m, la valeur 14,5 doit être utilisée au lieu de 16.

IPR
Classes de qualité de l'IPR

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836828&dateTexte=&categorieLien=cid
http://seee.eaufrance.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836828&dateTexte=&categorieLien=cid
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Annexe 9.1 Bibliographie des espèces non patrimoniales
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Nom vernaculaire 

Nom scientifique 

Statuts 
règlementaires 

Statuts patrimoniaux 

Habitats d'espèces et populations observées dans l'aire d'étude rapprochée du lot 4 (Toulouse-Bruch) 
Enjeu 
contextualisé 

Europe France LRN LRR 
Dét. 
ZNIEFF 

Niveau 
de 
rareté 

Espèces pisciaires : 20 espèces 

Ablette 
Alburnus alburnus 

- - LC - - C 

Données bibliographiques sur 9 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
L'Auvignon (2022, FDAAPPMA47, Calignac (7,5km amont DUP)), (Bruch (600m amont DUP), 2017, FDAAPPMA47, PDPG), 
(Montagnac sur Auvignon (3,7km amont DUP), 2017, FDAAPPMA47, PDPG) 
La Garonne (Agen (2,5 km amont DUP), 2023, Naïades), (2023, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (Toulouse, 2022, 
MIGADO), (Golfech, 2022, MIGADO), (Malause, 2022, MIGADO), (2022, Naïades, St-Aignan (4km aval DUP)) 
Le Gers (2022, Naïades, Layrac (3,5km amont DUP)), (2020, OFB, PDPG47, Layrac (2,5km amont DUP)), (2020, FAUNA, 
AQUABIO, Layrac (2,8km amont DUP)) 
L'Auroue  (2023, Naïades, l'Isle Bouzon (21km amont DUP)), (2020, FDAPPMA47, Cuq (3,8km amont DUP)) 
L'Arrats (2023, Naïades, St Antoine (3km amont DUP)), (2016, FDAPPMA82, Auvillar (2,9km amont DUP)) 
L'Ayroux (2018, FDAPPMA82, Merles (<1km aval DUP)) 
La Gimone (2019, FDAAPPMA82, Castelferrus (500 m aval DUP)), (2023, Naïades, Lafitte (3,5km amont DUP)), (2019, 
FDAAPPMA82, Larrazet (7km aval DUP)) 
Le Vergnet (2016, FDAAPPMA82, Bressols (5 km aval DUP)) 
Hers-mort (2022, Naïades, St-Sauveur (2,5km amont DUP)) 

Faible 

Amour blanc 
Ctenopharyngodon idella 

- - NA - - INT 
Données bibliographiques sur 1 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
La Garonne (Golfech, 2022, MIGADO) 

Négligeable 

Black-bass à grande 
bouche 
Micropterus salmoides 

- - NA - - INT 

Données bibliographiques sur 5 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
L'Auvignon (2022, FDAAPPMA47, Calignac (7,5km amont DUP)), (Bruch (600m amont DUP), 2017, FDAAPPMA47, PDPG) 
La Garonne (2021, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (Golfech, 2022, MIGADO), (Malause, 2022, MIGADO) 
L'Auroue (2023, FDAAPPMA82, Dunes (<1km DUP)) 
Le Sirech (2023, FDAAPPMA82, Donzac (2,5 km aval DUP) 
Canal de Montech (2012, Biodiv'Occ, Lacourt St Pierre (300 amont DUP)), (2020, FAUNA, Montauban (3 km amont DUP)) 

Négligeable 

Barbeau fluviatile 
Barbus barbus 

DH5 - LC - - C 

Données bibliographiques sur 9 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
L'Auvignon (2022, FDAAPPMA47, Calignac (7,5km amont DUP)), (Bruch (600m amont DUP), 2017, FDAAPPMA47, PDPG), 
(Montagnac sur Auvignon (3,7km amont DUP), 2017, FDAAPPMA47, PDPG) 
Canal Latéral à la Garonne (2022, FDAAPPMA31, Bief de Lacourtensourt (>10km DUP)) 
La Garonne (Agen (2,5 km amont DUP), 2023, Naïades), (2023, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (Toulouse, 2022, 
MIGADO), (Golfech, 2022, MIGADO), (Malause, 2022, MIGADO), (2020, Naïades, St-Aignan (4km aval DUP)) 
Le Gers (2022, Naïades, Layrac (3,5km amont DUP)), (2020, OFB, PDPG47, Layrac (2,5km amont DUP)), (2020, FAUNA, 
AQUABIO, Layrac (2,8km amont DUP)) 
L'Auroue  (2023, Naïades, l'Isle Bouzon (21km amont DUP)), (2020, FDAPPMA47, Cuq (3,8km amont DUP)) 
L'Arrats (2023, Naïades, St Antoine (3km amont DUP)), (2016, FDAPPMA82, Auvillar (2,9km amont DUP)) 
La Sère (2022, FDAAPPMA82, Pont d'Argou (5,5km amont DUP)), (2021, FDAAPPMA82, Castelmayran (4 km aval DUP)) 
La Gimone (2023, Naïades, Lafitte (3,5km amont DUP)), (2019, FDAAPPMA82, Castelferrus (500m aval DUP)), (2019, 
FDAAPPMA82, Larrazet (7km aval DUP)) 
L'Hers-mort (2020, Naïades, St-Sauveur (2,5km amont DUP)) 

Faible 

Brème bordelière 
Blicca bjoerkna 

- - LC - - C 

Données bibliographiques sur 7 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
La Garonne (Agen (2,5 km amont DUP), 2023, Naïades), (2023, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (Golfech, 2022, 
MIGADO), (Malause, 2022, MIGADO), (2020, Naïades, St-Aignan (4km aval DUP)) 
Ruisseau de Ségone (2022, Agence de l'eau Adour-Garonne, PDPG 47, Colayrac-St-Cirq (0,9km amont DUP)) 
L'Arrats (2023, Naïades, St Antoine (3km amont DUP)) 
Le Cameson (2022, Naïades, lieu-dit Lamarion (10km amont DUP)) 
L'Ayroux (2020, FDAPPMA82, Merles (<1km aval DUP)) 
La Sère (2021, FDAAPPMA82, Castelmayran (4 km aval DUP)) 
La Gimone (localisation inconnue, PDPG82, 2019, FDAAPPMA82) 

Faible 

Brème commune 
Abramis brama 

- - LC - - C 

Données bibliographiques sur 5 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
L'Auvignon (2013, FDAAPPMA47, PDPG, Montagnac sur Auvignon (3,7km amont DUP)) 
La Garonne (Agen (2,5 km amont DUP), 2022, Naïades), (Toulouse, 2022, MIGADO), (Golfech, 2022, MIGADO), (Malause, 
2022, MIGADO) 
La Sère (2021, FDAAPPMA82, Castelmayran (4 km aval DUP)), (2018, FDAAPPMA82, Pont d'Argou (5,5 km amont DUP)) 
La Gimone (2019, FDAAPPMA82, Castelferrus (500m aval DUP)), (2019, FDAAPPMA82, Larrazet (7km aval DUP)) 
Le Vergnet (2016, FDAAPPMA82, Bressols (5 km aval DUP)) 

Faible 

Carassin commun 
Carassius carassius 

- - NA - - INT 
Données bibliographiques sur 6 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
Canal Latéral à la Garonne (2022, FDAAPPMA31, Bief de Lacourtensourt (>10km DUP)) 

Négligeable 
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Nom vernaculaire 

Nom scientifique 

Statuts 
règlementaires 

Statuts patrimoniaux 

Habitats d'espèces et populations observées dans l'aire d'étude rapprochée du lot 4 (Toulouse-Bruch) 
Enjeu 
contextualisé 

Europe France LRN LRR 
Dét. 
ZNIEFF 

Niveau 
de 
rareté 

La Garonne (2021, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (Toulouse, 2019, MIGADO), (Golfech, 2022, MIGADO), 
(Malause, 2022, MIGADO) 
Le Cameson (2022, Naïades, lieu-dit Lamarion (10km amont DUP)) 
La Sère (2021, FDAAPPMA82, Castelmayran (4 km aval DUP)), (2016, FDAAPPMA82, Pont d'Argou (5,5 km amont DUP)) 
La Gimone (2019, FDAAPPMA82, Castelferrus (500m aval DUP)), (2019, FDAAPPMA82, Larrazet (7km aval DUP)) 
Hers-mort (2022, Naïades, St-Sauveur (2,5km amont DUP)) 

Carpe commune 
Cyprinus carpio 

- - LC - - TC 

Données bibliographiques sur 8 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
L'Auvignon (2022, FDAAPPMA47, Calignac (7,5km amont DUP)), (Bruch (600m amont DUP), 2017, FDAAPPMA47, PDPG) 
Canal Latéral à la Garonne (2022, FDAAPPMA31, Bief de Lacourtensourt (>10km DUP)) 
La Garonne (Agen (2,5 km amont DUP), 2023, Naïades), (2023, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (Toulouse, 2022, 
MIGADO), (Golfech, 2022, MIGADO), (Malause, 2022, MIGADO), (2022, Naïades, à St-Aignan (4km aval DUP)) 
L'Auroue (2013, FDAPPMA47, Cuq (3,8km amont DUP)) 
Le Cameson (2022, Naïades, lieu-dit Lamarion (10km amont DUP)) 
L'Ayroux (2022, FDAPPMA82, Merles (<1km aval DUP)) 
La Sère (2021, FDAAPPMA82, Castelmayran (4 km aval DUP)) 
L'Hers-mort (2022, Naïades, St-Sauveur (2,5km amont DUP)) 

Faible 

Carpe cuir 
Cyprinus carpio 

     INT 
Données bibliographiques sur 1 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
La Sère (2021, FDAAPPMA82, Castelmayran (4 km aval DUP)) 

Négligeable 

Chevaine 
Squalius cephalus 

- - LC - - TC 

Le chevaine sera considéré sans distinction avec les espèces endémiques potentielles (chevaine catalan).  
Données bibliographiques sur 17 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
Le Peyroutet (Feugarolles  (0,4km DUP), 2014, FDAAPPMA47, PDPG) 
L'Auvignon (2022, FDAAPPMA47, Calignac (7,5km amont DUP)), (Bruch (600m amont DUP), 2017, FDAAPPMA47, PDPG), 
(Montagnac sur Auvignon (3,7km amont DUP), 2017, FDAAPPMA47, PDPG) 
Ruisseau Labourdasse (Roquefort (2,5km amont DUP), 2019, FDAPPMA, PDPG) 
La Garonne (Agen (2,5 km amont DUP), 2023, Naïades), (2023, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (Toulouse, 2022, 
MIGADO), (Golfech, 2022, MIGADO), (Malause, 2022, MIGADO), (2022, Naïades, St-Aignan (4km aval DUP)) 
Ruisseau de Ségone (2022, Agence de l'eau Adour-Garonne, PDPG 47, Colayrac-St-Cirq (0,9km amont DUP)) 
Ruisseau de la Jorle (2022, FDPPMA47, PDPG47, Moirax (2,7km amont DUP)) 
Le Gers (2022, Naïades, Layrac (3,5km amont DUP)), (2020, OFB, PDPG47, Layrac (2,5km amont DUP)), (2020, FAUNA, 
AQUABIO, Layrac (2,8km amont DUP)) 
La Jorle (2022, FDPPMA47, PDPG47, Moirax (2,7km amont DUP)) 
L'Auroue (2023, Naïades, l'Isle Bouzon (21km amont DUP)), (2020, FDAPPMA47, Cuq (3,8km amont DUP)), (2023, 
FDAAPPMA82, Dunes (<1km DUP)) 
L'Arrats (2023, Naïades, St Antoine (3km amont DUP)), (2016, FDAPPMA82, Auvillar (2,9km amont DUP)) 
Le Cameson (2022, Naïades, lieu-dit Lamarion (10km amont DUP)), (2021, FDAPPMA82, Auvillar (DUP)) 
L'Ayroux (2023, FDAAPPMA82, Le Pin (<1 km amont DUP)), (2022, FDAPPMA82, Merles (<1km aval DUP)) 
La Sère (2022, FDAAPPMA82, Pont d'Argou (5,5km amont DUP)), (2021, FDAAPPMA82, Castelmayran (4 km aval DUP)) 
La Gimone (2023, Naïades, Lafitte (3,5km amont DUP)), (2019, FDAAPPMA82, Castelferrus (500m aval DUP)), (2019, 
FDAAPPMA82, Larrazet (7km aval DUP)) 
Le Vergnet (2016, FDAAPPMA82, Bressols (5 km aval DUP)) 
Le Rieu Tort ou Ruisseau de la Fontaine des Croix (2019, FDAAPPMA82, Labastide St Pierre (3,5km aval DUP)) 
L'Hers-mort (2022, Naïades, à St-Sauveur (2,5km amont DUP)) 

Faible 

Epirine lippue 
Pachychilon pictum 

CBe3 - NA - - INT 
Données bibliographiques sur 1 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
La Garonne (Agen (2,5 km amont DUP), 2022, Naïades), (2022, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (St-Aignan, 2022, 
Naïades), (2022, Naïades, St-Aignan (4km aval DUP)) 

Négligeable 

Gambusie 
Gambusia holbrooki 

- - NA - - INT 

Données bibliographiques sur 4 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
La Garonne (Agen (2,5 km amont DUP), 2022, Naïades), (2022, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (2022, Naïades, à 
St-Aignan (4km aval DUP)) 
L'Ayroux (2022, FDAPPMA82, Merles (<1km aval DUP)) 
La Gimone (2019, FDAAPPMA82, Castelferrus (500m aval DUP)) 
Hers-mort (2022, Naïades, St-Sauveur (2,5km amont DUP)) 

Négligeable 

Gardon 
Rutilus rutilus 

- - LC - - TC 

Données bibliographiques sur 12 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
Le Peyroutet (Feugarolles  (0,4km DUP), 2014, FDAAPPMA47, PDPG) 
L'Auvignon (2022, FDAAPPMA47, Calignac (7,5km amont DUP)), (Bruch (600m amont DUP), 2017, FDAAPPMA47, PDPG), 
(Montagnac sur Auvignon (3,7km amont DUP), 2017, FDAAPPMA47, PDPG) 

Faible 
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Nom vernaculaire 

Nom scientifique 

Statuts 
règlementaires 

Statuts patrimoniaux 

Habitats d'espèces et populations observées dans l'aire d'étude rapprochée du lot 4 (Toulouse-Bruch) 
Enjeu 
contextualisé 

Europe France LRN LRR 
Dét. 
ZNIEFF 

Niveau 
de 
rareté 

La Garonne (Agen (2,5km amont DUP), 2023, Naïades), (2023, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (Toulouse, 2022, 
MIGADO), (Golfech, 2022, MIGADO), (Malause, 2022, MIGADO), (2022, Naïades, à St-Aignan (4km aval DUP)) 
Ruisseau de Ségone (2022, Agence de l'eau Adour-Garonne, PDPG 47, Colayrac-St-Cirq (0,9km amont DUP)) 
L'Auroue (2022, Naïades, l'Isle Bouzon (21km amont DUP)), (2013, FDAPPMA47, Cuq (3,8km amont DUP)) 
L'Arrats (2023, Naïades, St Antoine (3km amont DUP)), (2016, FDAPPMA82, Auvillar (2,9km amont DUP)) 
Le Cameson (2021, Naïades, lieu-dit Lamarion (10km amont DUP)) 
L'Ayroux (2018, FDAPPMA82, Merles (<1km aval DUP)) 
La Sère (2021, FDAAPPMA82, Castelmayran (4 km aval DUP)) 
La Gimone (2022, Naïades, Lafitte (3,5km amont DUP)), (2019, FDAAPPMA82, Larrazet (7km aval DUP)), (2019, 
FDAAPPMA82, Larrazet (7km aval DUP)) 
Le Vergnet (2016, FDAAPPMA82, Bressols (5 km aval DUP)) 
Le Rieu Tort ou Ruisseau de la Fontaine des Croix (2019, FDAAPPMA82, Labastide St Pierre (3,5km aval DUP)) 

Grémille 
Gymnocephalus cernua 

- - LC - - INT 

Données bibliographiques sur 2 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
La Garonne (2022, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (Malause, 2022, MIGADO), (2022, Naïades, à St-Aignan (4km 
aval DUP)) 
La Gimone (2019, FDAAPPMA82, Castelferrus (500m aval DUP)) 

Faible 

Mulet cabot 
Mugil cephalus 

  DD   R 
Données bibliographiques sur 1 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
La Garonne (Golfech, 2021, MIGADO) 

Faible 

Perche 
Perca fluviatilis 

- - LC - - TC 

Données bibliographiques sur 8 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
L'Auvignon (2022, FDAAPPMA47, Calignac (7,5km amont DUP)), (Bruch (600m amont DUP), 2017, FDAAPPMA47, PDPG) 
Canal Latéral à la Garonne (2022, FDAAPPMA31, Bief de Lacourtensourt (>10km DUP)) 
La Garonne (Agen (2,5km amont DUP), 2023, Naïades), (2023, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (Golfech, 2022, 
MIGADO), (Malause, 2022, MIGADO) 
L'Auroue  (2023, Naïades, l'Isle Bouzon (21km amont DUP)), (2023, FDAAPPMA82, Dunes (<1km DUP)) 
L'Arrats (2021, Naïades, St Antoine (3km amont DUP))) 
L'Ayroux (2018, FDAPPMA82, Merles (<1km aval DUP)) 
La Sère (2022, FDAAPPMA82, Pont d'Argou (5,5km amont DUP)), (2021, FDAAPPMA82, Castelmayran (4 km aval DUP)) 
Le Rieu Tort ou Ruisseau de la Fontaine des Croix (2019, FDAAPPMA82, Labastide St Pierre (3,5km aval DUP)) 

Faible 

Rotengle 
Scardinius erythrophtalmus 

- - LC - Dét. C 

Données bibliographiques sur 2 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
La Garonne (Agen (2,5 km amont DUP), 2022, Naïades), (2022, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (2020, Naïades, St-
Aignan (4km aval DUP)) 
Le Vergnet (2016, FDAAPPMA82, Bressols (5 km aval DUP)) 

Faible 

Silure glane 
Silurus glanis 

CBe3 - NA - - INT 

Données bibliographiques sur 4 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
Canal Latéral à la Garonne (2022, FDAAPPMA31, Bief de Lacourtensourt (>10km DUP)) 
La Garonne (Agen (2,5 km amont DUP), 2023, Naïades), (2023, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (Toulouse, 2022, 
MIGADO), (Golfech, 2022, MIGADO), (Malause, 2022, MIGADO), (2022, Naïades, St-Aignan (4km aval DUP)) 
Le Gers (2022, Naïades, Layrac (3,5km amont DUP)), (2020, OFB, PDPG47, Layrac (2,5km amont DUP)), (2020, FAUNA, 
AQUABIO, Layrac (2,8km amont DUP)) 
La Gimone (2023, Naïades, Lafitte (3,5km amont DUP)), (2019, FDAAPPMA82, Castelferrus (500m aval DUP)) 

Négligeable 

Spirlin 
Alburnoides bipunctatus 

CBe3 - LC - - AR 

Données bibliographiques sur 2 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
La Garonne (Agen (2,5 km amont DUP), 2023, Naïades), (2023, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP), (Golfech, 2022, 
MIGADO), (2022, Naïades, St-Aignan (4km aval DUP)) 
La Gimone (2023, Naïades, Lafitte (3,5km amont DUP)), (2019, FDAAPPMA82, Castelferrus (500m aval DUP)) 

Faible 

Tanche 
Tinca tinca 

- - LC - Dét. C 

Données bibliographiques sur 3 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
L'Auvignon (2013, FDAAPPMA47, PDPG, Montagnac sur Auvignon (3,7km amont DUP)) 
Canal Latéral à la Garonne (2022, FDAAPPMA31, Bief de Lacourtensourt (>10km DUP)) 
La Garonne (Toulouse, 2020, MIGADO) 

Faible 

Espèces exotiques envahissantes : 10 espèces 

4 espèces de poissons 
d’origine exotique ont été 
recensées sur l’aire d’étude 
rapprochée : Poisson chat 
(Ameiurus melas) ; Perche 
soleil (Lepomis gibbosus), 
Pseudorasbora ou Goujon 

      

Le Poisson chat sur 4 cours d'eau dont :  
L'Auvignon (2022, FDAAPPMA47, Calignac (7,5km amont DUP)),  
L'Auroue (2023, FDAAPPMA82, Dunes (<1km DUP)), 
L'Hers Mort (2022, Naïades, St-Sauveur (2,5km amont DUP)), 
Le Canal de Montech (2012, Biodiv'Occ, Lacourt St Pierre (300 amont DUP)) 
 
La Perche soleil sur 8 cours d'eau dont :  

Négligeable 
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Nom vernaculaire 

Nom scientifique 

Statuts 
règlementaires 

Statuts patrimoniaux 

Habitats d'espèces et populations observées dans l'aire d'étude rapprochée du lot 4 (Toulouse-Bruch) 
Enjeu 
contextualisé 

Europe France LRN LRR 
Dét. 
ZNIEFF 

Niveau 
de 
rareté 

asiatique (Pseudorasbora 
parva) et le Sandre (Sander 
lucioperca). Parmi elles, le 
Poisson chat, la Perche 
soleil présentent un 
caractère envahissant et 
sont mentionnées à l’article 
R432-5 ; le Pseudorasbora 
est mentionné suivant 
l’arrêté du 14 février 2018 
relatif à la prévention de 
l'introduction et de la 
propagation des espèces 
animales exotiques 
envahissantes sur le 
territoire métropolitain. Le 
Sandre est défini comme 
espèces exotiques 
envahissantes selon l’INPN. 

L'Auvignon (2022, FDAAPPMA47, Calignac (7,5km amont DUP)),  
La Garonne (Agen (2,5km amont DUP), 2023, Naïades), (2023, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (Golfech, 2022, 
MIGADO), (Malause, 2022, MIGADO), (2022, Naïades, St-Aignan (4km aval DUP)),  
L'Auroue (2023, FDAAPPMA82, Dunes (<1km DUP)) 
L'Ayroux (2020, FDAPPMA82, Merles (<1km aval DUP)) 
La Sère (2022, FDAAPPMA82, Pont d'Argou (5,5km amont DUP)) 
Le Gers (2021, FAUNA, FDAAPPMA47, Layrac (2,8km amont DUP)) 
Canal de Montech (2012, Biodiv'Occ, Lacourt St Pierre (300 amont DUP)) 
L'Hers Mort (St-Sauveur, 2020, Naïades) 
 
Pseudorasbora sur 10 cours d'eau dont :  
Rieumort (2020, rapport Camelat, Roquefort (DUP)) 
La Garonne (Agen (2,5km amont DUP), 2023, Naïades), (2023, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)), (Golfech, 2022, 
MIGADO), (Malause, 2022, MIGADO), (2022, Naïades, à St-Aignan (4km aval DUP)) 
Ruisseau de Ségone (2022, Agence de l'eau Adour-Garonne, PDPG 47, Colayrac-St-Cirq (0,9km amont DUP)) 
Le Gers (2022, Naïades, Layrac (3,5km amont DUP)), (2020, OFB, PDPG47, Layrac (2,5km amont DUP)), (2020, FAUNA, 
AQUABIO, Layrac (2,8km amont DUP)) 
L'Auroue  (2023, Naïades, l'Isle Bouzon (21km amont DUP)), (2020, FDAPPMA47, Cuq (3,8km amont DUP)), (2023, 
FDAAPPMA82, Dunes (<1km DUP)) 
L'Arrats (2023, Naïades, St Antoine (3km amont DUP)) 
Le Cameson (2021, FDAPPMA82, Auvillar (DUP)) 
L'Ayroux (2022, FDAPPMA82, Merles (<1km aval DUP)) 
La Sère (2021, FDAAPPMA82, Castelmayran (4 km aval DUP)) 
La Gimone (2023, Naïades, Lafitte (3,5km amont DUP)), (2019, FDAAPPMA82, Castelferrus (500m aval DUP)), (2019, 
FDAAPPMA82, Larrazet (7km aval DUP)) 
Hers-mort (2022, Naïades, St-Sauveur (2,5km amont DUP))  
 
Le Sandre sur 6 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
Canal Latéral à la Garonne (2022, FDAAPPMA31, Bief de Lacourtensourt (>10km DUP)) 
La Garonne (Golfech, 2022, MIGADO), (Malause, 2022, MIGADO) 
Le Gers (2022, Naïades, Layrac (3,5km amont DUP)), (2020, OFB, PDPG47, Layrac (2,5km amont DUP)), (2020, FAUNA, 
AQUABIO, Layrac (2,8km amont DUP)) 
L'Arrats (2023, Naïades, St Antoine (3km amont DUP)), (2016, FDAPPMA82, Auvillar (2,9km amont DUP)) 
La Gimone (2019, FDAAPPMA82, Castelferrus (500m aval DUP)) 
Hers-mort (2022, Naïades, St-Sauveur (2,5km amont DUP)) 

3 espèces de 
macrocrustacés d’origine 
exotique ont été recensées 
sur l’aire d’étude 
rapprochée : Ecrevisse 
américaine (Faxonius 
limosus) ; Ecrevisse signal 
(Pacifastacus leniusculus) 
et l’Ecrevisse de Louisiane 
(Procambarus clarkii). Elles 
sont toutes 3 considérées 
comme introduites 
envahissantes. 

      

L'Ecrevisse rouge de Louisiane sur 17 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée dont : 
L’Auvignon  (2022, FDAAPPMA47, Calignac (7,5km amont DUP)), (2013, FDAAPPMA47, PDPG, Montagnac sur Auvignon 
(3,7km amont DUP)) 
La Gaule (Montesquieu (2,5km aval DUP), 2015, FDAAPPMA47,PDPG),  
Ruisseau Labourdasse (Roquefort (2,5km amont DUP), 2019, FDAPPMA, PDPG),  
Rieumort (Roquefort (DUP), 2017 et 2018, rapport Camelat) 
Ruisseau de Ségone (2022, Agence de l'eau Adour-Garonne, PDPG 47, Colayrac-St-Cirq (0,9km amont DUP)) 
Ruisseau du Rinquet (2019, FDAAPPMA47, PDPG, Estillac (1,5km amont DUP)) 
Ruisseau de Brimont (2022, FDAPPMA47, PDPG47, Aubiac (2,5km amont DUP)) 
Ruisseau de la Jorle (2022, FDPPMA47, PDPG47, Moirax (2,7km amont DUP)) 
Le Gers (2022, Naïades, Layrac (3,5km amont DUP)), (2020, OFB, PDPG47, Layrac (2,5km amont DUP)), (2020, FAUNA, 
AQUABIO, Layrac (2,8km amont DUP)) 
L'Auroue (2023, Naïades, l'Isle Bouzon (21km amont DUP)), (2013, FDAPPMA47, Cuq (3,8km amont DUP)) 
Le Cameson (2022, Naïades, lieu-dit Lamarion (10km amont DUP)) 
La Sardine  (SINP, 2013, St-Michel (DUP)) 
L'Ayroux (2023, FDAAPPMA82, Le Pin (<1 km amont DUP)) 
La Gimone (2023, Naïades, Lafitte (3,5km amont DUP)) 
Perséguet (SINP, 2013, Lacourt-St-Pierre (1,5km DUP)) 
Canal de Montech  (SINP, 2013, Montauban (3km DUP)), (2012, Biodiv'Occ, Lacourt St Pierre (300 amont DUP)) 
Le Rieu Tort (SINP, 2013, Labastide-St-Pierre (4,5km DUP)) 

Négligeable 
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Nom vernaculaire 
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règlementaires 

Statuts patrimoniaux 
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contextualisé 

Europe France LRN LRR 
Dét. 
ZNIEFF 

Niveau 
de 
rareté 

 
L'Ecrevisse américaine (Faxonius limosus) sur 4 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée dont : 
La Garonne (Agen (2,5 km amont DUP), 2023, Naïades), (2023, OFB, PDPG47, Agen (4,5km amont DUP)),(OFB, 2019, rapport 
Camelat), (2022, Naïades, à St-Aignan (4km aval DUP)) 
Le Gers (2020, OFB, PDPG47, Layrac (2,5km amont DUP)) 
L'Arrats (2021, Naïades, St Antoine (3km amont DUP))) 
La Gimone (2023, Naïades, Lafitte (3,5km amont DUP)), (2019, FDAAPPMA82, Castelferrus (500m aval DUP)) 
Le Gers (2020, OFB, PDPG47, Layrac (2,5km amont DUP)) 
 
L'Ecrevisse signal (Pacifastacus leniusculus)sur le ruisseau de Brimont (2022, FDAPPMA47, PDPG47, Aubiac (2,5km 
amont DUP)) 

3 espèces de mollusque 
d’origine exotique a été 
recensée sur l’aire d’étude 
rapprochée : Corbicule 
asiatique (Corbicula 
fluminea) ; Moule zébrée 
(Dreissena polymorpha) et 
Anodonte chinoise 
(Sinanodonta woodiana) ; 
elle est considérée comme 
introduites envahissantes. 

      

La Corbicule asiatique sur 4 sur 4 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée dont : 
L'Arrats (2019, Biodiv'Occitanie, Mansonville (6km amont DUP)) 
La Garonne (2019, FAUNA, CEN, Lafox (5,8km amont DUP)) 
La Larone (2011, Biodiv'Occitanie, La Ville-Dieu-du-Temple (3km aval DUP)) 
Le Canal de Montech (2012, Biodiv'Occitanie, Lacourt-St-Pierre (0,2km DUP))) 
Le Canal Latéral à la Garonne  (2012, Biodiv'Occitanie, St-Jory (DUP))  
 
La Moule zébrée  sur 1 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
La Garonne (2019, FAUNA, CEN, Lafox (5,8km amont DUP)) 
 
L'Anodonte chinoise sur 1 cours d'eau de l'aire d'étude rapprochée :  
La Garonne (présence potentielle , 2024, SINP) 

Négligeable 

Légende : 

PN1 : Arrêté du 8 décembre 1988 : Liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire national – Article 1. 

CNPN1 : Arrêté du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection desquelles il ne peut être dérogé qu’après avis du Conseil national de la protection de la nature – Article 1. 

PF1 : Arrêté du 23 avril 2008 fixant la liste des espèces de poissons et de crustacés et la granulométrie caractéristique des frayères en application de l'article R. 432-1 du code de l'environnement – Article 1. 

PF2 : Arrêté du 23 avril 2008 fixant la liste des espèces de poissons et de crustacés et la granulométrie caractéristique des frayères en application de l'article R. 432-1 du code de l'environnement – Article 2  .. 

DH2 : Directive Habitat – Annexe II : Liste des espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation (ZSC). 

DH4 : Directive Habitat – Annexe IV : Liste des espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte : elle concerne les espèces devant être strictement protégées. Cette liste a été élaborée sur la base de l’annexe 2 de la Convention de Berne. 

DH5 : Directive Habitat – Annexe V : Liste des espèces (animales et végétales) dont le prélèvement et l'exploitation sont susceptibles de faire l'objet de mesures de gestion. 

PB3 : Amendement au protocole de Barcelone - Annexe III : protocole relatif aux aires spécialement protégées et à la diversité biologique en Méditerranée. 

CBe3 : Convention de Berne – Annexe III : Liste de faune protégées - Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe. 

CBo2 : Convention de Bonn – Annexe II : liste des espèces migratrices dont l’état de conservation est défavorable. Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS). 

CO5 : Convention OSPAR - Annexe V : Convention pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du Nord-Est, relative à la protection et la conservation des écosystèmes et de la diversité biologique de la zone maritime. 

Article R432-5 : fixant La liste des espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques dans les eaux visées au présent titre et dont l'introduction dans ces eaux est, de ce fait, interdite. 

Arrêté du 14 février 2018 : Relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain. 

Liste rouge des espèces menacées (UICN France) : CR : en danger critique ; EN : En danger ; VU : Vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : préoccupation mineure ; DD : Données insuffisantes ; NA : Non Applicable ; NE : Non évalué  e 

Niveau de rareté : TR : très rare ; R : rare ; AR : assez rare ; AC : assez commun ; C : commun ; TC : très commun ; INT : introduit 
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PN : Complément légende Ecrevisse : Arrêté du 21 juillet 1983 relatif à la protection des Ecrevisses autochtones 

PN2 : Complément légende mollusques : Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 
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Annexe 9.2 Règles d'agrégation
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Les paragraphes suivants sont extraits de l’annexe 2 de l’arrêté du 09 octobre 2023 modifiant l’arrêté du 25 janvier 
2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique 
des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l’Environnement.  

I. Agrégation des éléments de qualité dans la classification de l'état 
écologique 

La règle d'agrégation des éléments de qualité pertinents pour le type de masse d'eau considéré, dans la 
classification de l'état écologique, est celle du principe de l'élément de qualité déclassant. Le schéma suivant indique 
les rôles respectifs des éléments de qualité biologique, physico-chimique et hydromorphologique dans la 
classification de l'état écologique. 

 

Figure 6 : Arbre d’évaluation de l’état écologique (arrêté du 09 octobre 2023 - annexe 2) 

* L'état physico-chimique est très bon si : 

 les éléments de qualité physico-chimique généraux respectent le très bon état ; 
 les concentrations des polluants spécifiques non synthétiques sont inférieures aux seuils du très bon état 
qui sont les limites de quantification indiquées dans l'avis relatif aux limites de quantification des couples « 
paramètre-matrice » de l'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des 
milieux aquatiques. En complément il est possible de tenir compte lors de l'évaluation des concentrations de 
fonds géochimiques naturels ; 

 les concentrations des polluants spécifiques synthétiques ne sont pas quantifiées. 
 

II. Agrégation des paramètres pour évaluer l'état des éléments de qualité 

Les règles d'agrégation des paramètres à appliquer pour évaluer l'état des éléments de qualité sont les suivantes : 

a. Au sein des éléments de qualité biologique 

Lorsque les indices biologiques permettent l'attribution d'une classe d'état, le principe du paramètre déclassant est 
appliqué pour l'attribution d'une classe d'état au niveau de l'élément de qualité. En d'autres termes, l'état d'un 
élément de qualité correspond à la plus basse des valeurs de l'état des paramètres constitutifs de cet élément de 
qualité. 

En l'absence de données pour les éléments de qualité biologique, aucune agrégation ne sera réalisée. L'état 
biologique sera inconnu. 

b. Au sein des éléments physico-chimiques généraux 

Lorsque plusieurs paramètres interviennent pour le même élément de qualité physico-chimique général, on applique 
pour l'évaluation de cet élément le principe du paramètre déclassant (l'état d'un élément de qualité correspond à la 
plus basse des valeurs de l'état des paramètres constitutifs de cet élément de qualité). 

Toutefois, pour réduire les erreurs de classement lorsque les valeurs sont proches du seuil entre les états « bon » 
et « moyen », un élément de qualité physico-chimique général constitué de plusieurs paramètres (bilan en oxygène 
et nutriments) pourra être classé en état « bon » lorsque les deux conditions suivantes sont réunies : 

 tous les éléments de qualité biologique et les autres éléments de qualité physico-chimique généraux sont 
classés dans un état « bon » ou « très bon » ; 

 un seul paramètre constitutif de cet élément de qualité est classé dans un état « moyen ». 

Dans ce cas, le paramètre physico-chimique déclassant est classé en état « moyen » et l'élément de qualité 
correspondant est classé en état « bon ». 

Pour les cours d'eau, cette disposition ne s'applique pas au paramètre relatif aux nitrates pour le classement en « 
bon » état. Ainsi, en d'autres termes, une masse d'eau dont le paramètre relatif aux nitrates est classé en état moins 
que « bon » (concentration supérieure à 50 mg/ l) est classée en état écologique moins que « bon ». 

Les deux paramètres oxygène dissous et taux de saturation en O2 dissous sont intimement liés et dépendants. De 
ce fait, ils doivent être considérés comme un seul paramètre pour appliquer les modalités d'agrégations décrites ci-
dessus pour évaluer l'état de l'élément qualité relatif au bilan en oxygène. 

En l'absence de données physico-chimiques, l'état écologique est égal à l'agrégation des éléments de qualité 
biologique. 

c. Au sein des polluants spécifiques de l'état écologique 

Le principe du paramètre déclassant est appliqué pour l'attribution d'une classe d'état au niveau des polluants 
spécifiques de l'état écologique. En d'autres termes, une classe d'état est respectée pour les polluants spécifiques 
de l'état écologique lorsque l'ensemble des polluants spécifiques de l'état écologique est classé au moins dans cette 
classe d'état ou en état inconnu. La classe d'état « inconnu » est associée aux polluants spécifiques lorsque 
l'ensemble des polluants spécifiques est en état inconnu. 
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Annexe 9.3 Diagnostic des ouvrages hydrauliques potentiels
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ID 
Sous 

Section 
Date 

prospection 
Coordonnée 

X 
Coordonnée 

Y 
Commentaire 

FR_002 S2.1 24/07/2023 489968 6349349 
Franchissement inaccessible, situé dans une 
parcelle de forêt. 

FR_005 S2.1 06/06/2023 492170 6349210 
Écoulement de plein champ, ne présentant 
pas d'intérêt hydroécologique. 

FR_006 S2.1 06/06/2023 492303 6349208 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec, ne présentant pas d'intérêt 
hydroécologique. 

FR_007 S2.1 06/06/2023 492870 6349215 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec, avec reprise de végétation terrestre, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique. 

FR_009 S2.1 06/06/2023 493650 6349229 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec, avec reprise de végétation terrestre, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique. 

FR_010 S2.1 06/06/2023 494375 6349236 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec, avec reprise de végétation terrestre, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique. 

FR_012 S2.1 06/06/2023 495650 6349074 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec, avec reprise de végétation terrestre, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique. 

FR_014 S2.1 08/06/2023 496501 6348829 
Champs de tournesol, absence de cours 
d'écoulement ou de fossé, station de 
pompage agricole à proximité.  

FR_015 S2.1 08/06/2023 496885 6348710 
Verger de fruitiers, absence d'écoulement ou 
de fossé.  

FR_019 S2.1 08/06/2023 499401 6348169 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec, avec reprise de végétation terrestre, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique. 

FR_020 S2.1 08/06/2023 499677 6348132 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec, avec reprise de végétation terrestre, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique. 

FR_022 S2.1 21/06/2023 501045 6347919 
Franchissement inaccessible, situé dans une 
parcelle de forêt. 

FR_023 S2.1 08/06/2023 501862 6347659 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec, avec reprise de végétation terrestre, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique. 

FR_025 S2.1 08/06/2023 502941 6347112 
Franchissement en zone de travaux, sans 
enjeu hydroécologique. 

FR_027 S2.1 08/06/2023 503740 6346574 

Écoulement de type fossé situé entre une 
propriété privée clôturée et un champ, 
enclavé dans une végétation arbustive dense, 
à sec, ne présentant pas d'intérêt 
hydroécologique. 

FR_040 S2.2 24/07/2023 507460 6344156 

Écoulement de type fossé situé à côté d'une 
route, à sec, avec reprise de végétation 
terrestre, ne présentant pas d'intérêt 
hydroécologique. 

FR_048 S2.2 24/07/2023 512600 6340956 
Fossé de drainage de bord d'autoroute, ne 
présentant pas d'enjeu hydroécologique.  

FR_049 S2.2 24/07/2023 512779 6340925 
Champ de maïs, absence d'écoulement ou de 
fossé.  

FR_059 S2.2 01/08/2023 515778 6339773 Champ, absence d'écoulement ou de fossé.  

FR_070 S2.3 22/06/2023 519319 6338410 Champ, absence d'écoulement ou de fossé.  

FR_075 S2.3 22/06/2023 522171 6335789 
Écoulement sous autoroute, correspondant 
au TR_065 

FR_077 S2.3 24/07/2023 522569 6335438 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
enclavé dans une végétation arbustive dense, 

ID 
Sous 

Section 
Date 

prospection 
Coordonnée 

X 
Coordonnée 

Y 
Commentaire 

à sec, ne présentant pas d'intérêt 
hydroécologique. 

FR_078 S2.3 23/06/2023 522886 6335154 

Écoulement de type fossé situé dans un 
verger, à sec, avec reprise de végétation 
terrestre, ne présentant pas d'intérêt 
hydroécologique. 

FR_080 S2.3 24/07/2023 523316 6334766 Verger, absence d'écoulement ou de fossé.  

FR_083 S2.3 23/06/2023 523753 6334401 Verger, absence d'écoulement ou de fossé.  

FR_085 S2.3 23/06/2023 524336 6334003 

Écoulement de type fossé surplombé 
d'arbres, à sec, avec reprise de végétation 
terrestre, ne présentant pas d'intérêt 
hydroécologique. 

FR_095 S2.3 23/06/2023 533997 6330730 Forêt, absence d'écoulement ou de fossé.  

FR_112 S2.4 25/07/2023 540539 6327964 Prairie, absence d'écoulement ou de fossé.  

FR_116 S2.4 27/06/2023 543725 6324835 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec avec reprise de végétation terrestre, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique 

FR_133 S2.5 29/06/2024 555676 6326491 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec avec reprise de végétation terrestre, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique. 

FR_135 S2.5 29/06/2024 555852 6326479 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec avec reprise de végétation terrestre, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique. 

FR_137 S2.5 25/07/2023 556250 6326424 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec avec reprise de végétation terrestre, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique. 

FR_165 S2.5 04/07/2023 564854 6319477 
Chemin agricole, absence d'écoulement ou 
de fossé.  

FR_166 S2.5 04/07/2023 564930 6319355 

Écoulement de type fossé de bord de champ, 
enclavé dans une végétation arbustive dense, 
à sec, ne présentant pas d'intérêt 
hydroécologique. 

FR_167 S2.5 04/07/2023 565457 6318229 
Écoulement de type fossé, à sec avec reprise 
de végétation terrestre, ne présentant pas 
d'intérêt hydroécologique. 

FR_171 S2.5 25/07/2023 565605 6315975 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec avec reprise de végétation, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique. 

FR_172 S2.5 25/07/2023 565581 6315866 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec avec reprise de végétation, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique. 

FR_175 S2.6 25/07/2023 564771 6313469 
Disparition quasi-totale de cet écoulement de 
type fossé, à sec, ne présentant pas d'intérêt 
hydroécologique. 

FR_178 S2.6 25/07/2023 564559 6311191 

Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à la lisière d'une forêt, à sec avec reprise de 
végétation, ne présentant pas d'intérêt 
hydroécologique. 

FR_180 S2.6 01/08/2023 564542 6310839 
Écoulement inaccessible, situé dans une 
propriété privée, sans intérêt hydroécologique 

FR_183 S2.6 10/07/2023 564540 6308395 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec avec reprise de végétation terrestre, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique. 

FR_185 S2.6 10/07/2023 565071 6306431 
Écoulement de type fossé de bord de champ, 
à sec avec reprise de végétation terrestre, ne 
présentant pas d'intérêt hydroécologique. 
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ID 
Sous 

Section 
Date 

prospection 
Coordonnée 

X 
Coordonnée 

Y 
Commentaire 

FR_195 S2.6 11/07/2023 566914 6298825 
Chemin agricole, absence d'écoulement ou 
de fossé.  

FR_196 S2.6 11/07/2023 567264 6298388 Prairie, absence d'écoulement ou de fossé.  
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Annexe 9.1 Atlas cartographique
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Annexe 9.2 Fiches cours d'eau
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